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Protocole : Sevrage d’alcool en ambulatoire 

 

 

Professionnels 
concernés 

MSP : 
- Médecins Généralistes (Dr. Gras Aygon Claudine, Dr Bosa Arnal Yolaine) 
- Pharmacien (Hubert Mauro) 
- IDE (Bessière Coralie, Maxime Couillaud, Franck Testud) 
- Coordinatrice (Aigon Camille) 

Extérieur à la MSP : 
- Gastroentérologue  
- Addictologue  
- CHU 
- Associations  

Année de 
rédaction  

2024 

Population 
ciblée 

Les personnes présentant une dépendance à l'alcool, qui souhaitent entreprendre un sevrage sans 
hospitalisation. Patients qui ne souhaitent pas, ou dont l'état clinique ne nécessite pas une 
hospitalisation en Soins de Suite et de Réadaptation (SSR). 

Problématique L'alcool est responsable de nombreuses maladies chroniques, notamment les maladies du foie 
(cirrhose), certains cancers (bouche, gorge, œsophage, foie, sein), et des maladies 
cardiovasculaires. 
La consommation excessive et prolongée peut entraîner des troubles psychiques (dépression, 
anxiété) et cognitifs (démence alcoolique). 
L'alcool est impliqué dans environ 30 % des accidents mortels de la route, ainsi que dans de 
nombreux accidents domestiques et violences. 
C’est donc un enjeu de santé publique. 

Objectifs du 
protocole 

Ce protocole vise à formaliser et structurer la prise en charge du sevrage alcoolique en ambulatoire 
des patients de la MSP Cadereau, afin d’en garantir la sécurité et l’efficacité. 
Il repose sur une évaluation initiale du risque, un suivi médical régulier, et l’utilisation d’outils 
adaptés pour le repérage et la surveillance des symptômes de sevrage. 
La démarche, pluripro, permet notamment de prévenir et de détecter précocement les 
complications potentielles liées au sevrage : 

• Syndrome de Sevrage Alcoolique (SSA) 

• Délirium Tremens (DT) 

• Troubles cardiaques et métaboliques 

• Risque de rechute 
L’intégration d’un patient dans le protocole se fait après évaluation des contre-indications et des 
critères d’exclusion (cf. annexes). 

Liste des outils Evaluation CDA (consommation déclarée d’alcool) 
Contres indications à un sevrage ambulatoire 
Fiche de suivi infirmier 
Fiche patient 
Livret de suivi patient  
Index de gravité – score CUSHMAN 
Fiche médecine de ville 
Plateforme 2PAO 

Evaluation  Evaluation annuelle 
Quantitative :  

➢ Nombre de dossiers présentés durant les 6 RCP annuelles en lien avec le protocole 
➢ Nombre d’inclusion dans le protocole sur 1 an 

Dans le logiciel Dr. Santé (traçabilité de l’adressage= PS/ affiche, flyers) 
Qualitative : 

➢ Un temps d’évaluation des protocoles de la MSP sera mis en place au moins une fois par 
an en équipe pluridisciplinaire. Tous les membres de la MSP seront invités à ces temps 
d’échange.  (Axes d’analyse : satisfaction de sa mise en place ? Axe d'amélioration ?) 



 
 

2 

→ réactualisation du protocole en fonction du retour d’expérience   

Ordre 
d’intervention 
des 
professionnels 

Médecin généraliste 
Évaluation initiale détaillée,  
- Bilan biologique avant sevrage  
- Prescriptions,  
- Suivi,  
- Ajustement du traitement 
- Gestion des urgences et complications,  
- Coordination avec les infirmiers, pharmacien et les services extérieurs (urgence, gastro, 

addictologue) 
IDE 

- Surveillance, administration de médicaments, éducation thérapeutique, lien avec le 
médecin 

Pharmacien  
- Dispensation et conseils sur les médicaments. 
- Surveillance interactions médicamenteuses 

Réunions multidisciplinaires :  

- Coordination régulière entre tous les intervenants pour ajuster le plan de soins si nécessaire 
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Logigramme « Protocole sevrage d’alcool en Ambulatoire » 

 

Quand  Qui Quoi Comment  

Détection du 
patient 
 

Equipe MSP  Identification des signes d’alcoolodépendance 
→évaluation clinique 
 
Détection lors de consultations de routine, suivi 
médical ou après un signalement par un proche, 
pharmacien, ou IDE. 

Évaluation 
clinique initiale 
 
 

Médecin 

généraliste 

 Evaluation contre-indications (CI) au sevrage (cf. 
annexe) 
Evaluation Consommation Déclarée d’Alcool  
(CDA) (cf. annexe) 
Bilan biologique avant sevrage (cf. annexe) 
+/- Echographie Hépatique  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MG :  
Evaluation des risques liés à 
l'alcoolodépendance, comorbidités éventuelles,  
 
Orientation vers un addictologue → avis et/ou 
si nécessité de suivi intensif ou traitement 
spécifique. 
 
Orientation vers un gastroentérologue => si 
insuffisance hépato-cellulaire  

Patient entrant 
dans le 
protocole 

Médecin 
généraliste 

 Vérification absence CI 
questionnaire CUSHMAN (cf. annexe) 
Arrêt de travail (10j) si nécessaire  
Fixer date de début du ttm 
Remettre la fiche patient (cf. annexe) 
Vigilance état nutritionnel 
Traitement (cf. annexe) 
Orientation IDEL 

 Fiche surveillance à domicile(cf. annexe) 
Prise TA, pouls, fréquence respiratoire, score 
CUSHMAN  
Suivre délivrance traitement 
Evaluer l’anxiété  
Vérifier et noter l’hydratation 

IDEL  
 
 
 
 

 
 
 
 

Fiche suivi IDEL (cf. annexe) 
Réalisation du suivi sevrage et post-sevrage 
Surveillance des symptômes, administration des 
traitements prescrits, soutien psychologique, 
suivi des constantes vitales. 

Pharmacien   
 
 
 

-Dispensation des médicaments de sevrage 
(benzodiazépines, baclofène, etc.),  
-Conseils sur la gestion des effets secondaires et 
soutien pour l'observance thérapeutique 
-Surveillance des réapprovisionnements  
identification des risques de mauvaise 
observance ou d’interactions médicamenteuses. 

Suivi de la prise 
en charge 

Médecin 
généraliste 

 À intervalles définis post-sevrage (1 mois, 3 mois, 
6 mois, etc.) 
Réévaluation de l'état physique et psychologique, 
prévention des rechutes, ajustement du 
traitement, suivi des bilans hépatiques 

 

  

Informe MG signes évocateurs 

Détection du patient 

souhaitant entrer dans le 

protocole 

Orientation MG 

Dispensation du traitement, conseils, 

observance interaction médicamenteuse  

Suivi infirmier  

2ère consultation d’évaluation pré-sevrage 

Surveillance à domicile 

Suivi et réévaluation régulière 

Si dépendance 

sévère/échec sevrage 

antérieur 

Si signes cliniques/ biologiques 

atteinte hépatique 

Orientation Gastro 
Orientation 

Addicto/ 

Programmation de 

cure si nécessaire 

1ère consultation d’évaluation pré-sevrage 

Echographie hépatique 
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Annexes 
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Annexe 1 : Annuaire des acteurs du territoire – Addictologie 2PAO 

 

 

 

Pour accéder à la plateforme en ligne de la 2PAO :   

https://2pao.fr/index.php/directory-annuweb/?filter_location_adress=278&filter=1 

 

 

https://2pao.fr/index.php/directory-annuweb/?filter_location_adress=278&filter=1
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Annexe 2 : Bilan biologique avant sevrage 

 

Annexes tirées du  
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Annexe  3: Contres indications à un sevrage ambulatoire 

 

 

 

Pour comprendre 

 

Les benzodiazépines, de préférence à ½ vie longue, sont le traitement de choix du sevrage d’alcool. Données à la juste dose pour 

compenser le manque d’alcool elles n’entrainent pas de somnolence. Le début de la sédation est le signe que le dosage atteint 

son objectif de pallier le manque. 

Dès réapparition de signes de sevrage objectivés par score de Cushman on donne des BZD, dès que le sujet somnole on arrête. 

Un sevrage alcool ne dure pas plus de 7 jours, la prescription de BZD dans cette indication ne se justifie pas au- delà de 10 jours. 

Un sevrage alcool sans traitement et surveillance médicale (ou paramédicale) est à risque et doit être différé, il n’y 

a pas d’urgence à l’entreprendre si les conditions nécessaires ne sont pas réunies. 

Si le patient prend de longue date ( plusieurs mois)un traitement par BZD ou apparentés, la posologie adaptée au 

sevrage alcool s’ajoute pendant la durée du sevrage à celle de BZD habituelle, puis après la dégressivité obtenue 

en 10 jours maxi le patient reste au niveau antérieur avant d’amorcer l’éventuel arrêt progressif des BZD 

ultérieurement. 

La mise en place d’un traitement du craving (facteur prédictif de rechute) au décours est conseillée. 
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Annexe 4: Fiche médecine de ville – 1ère consultation d’évaluation pré-sevrage 
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Annexe 5: Fiche médecine de ville – 2ère consultation de présevrage  

 

    Traitement 

Hydratation 

• 1500ml-2000 ml de boissons non alcoolisées par jour, mais pas d’hyperhydratation afin d’éviter l’hyponatrémie responsable 
de convulsions. 

• Boire à sa soif 
Médicaments 

• Vitamine B1 B6 = comprimé de 250mg 
• Posologie 
• 1 cp : matin, midi et soir (pendant au moins 1 semaine ) 
• Forte prévalence des déficits en vitamine B1 chez les patients alcoolodépendants 

 
Toute suspicion clinique d’Encéphalopathie de Gayet Wernicke impose un apport IV (500mg dans 100ml de NaCL pendant 30mn- 3 fois/j ) donc a priori 

en hospitalisation 

 

Benzodiazépines 

• Diazépam : 10 mg 
• Ou Oxazépam* : 10 ou 50 mg 
• 10 mg de Diazépam = 30 mg d ’Oxazepam Posologie dégressive 
• Prise corrélée au score de Cushman 
 
*Il s’agit du traitement utilisé en milieu institutionnel sous surveillance médicale rapprochée si grossesse, insuffisance hépatocellulaire (insuffisance 

hépatique sévère (cirrhose connue, ou ASAT & ALAT > 10 fois la normale, TP < 50%), insuffisance respiratoire ou âge > 60 ans situations contre-

indiquant le sevrage ambulatoire en ville. 

Choisir la posologie DIAZEPAM : Dans tous les cas 1 boîte suffit pour la semaine de sevrage SANS PRISE 

ANTERIEURE DE BZD SUR DUREE > 12 semaines 

DIAZEPAM 10 mg : signes physiques marqués à l’anamnèse des ATCD de sevrages spontanés sans ATCD d’accidents de 

sevrage et hors CI (à titre indicatif CDA supérieure à 200 g/jr) si possibilité évaluation infirmière à domicile (au moins matin- soir). 

Si CDA supérieure à 300/jr soit par exemple 1L de pastis ou de whisky…Contre-indication au sevrage ambulatoire 
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Annexe 6 : Fiche médecine de ville → surveillance à domicile 
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Annexe 7: Fiche de suivi infirmier 

1. Evaluer les signes de manque avec le score de Cuhsman, 

2. Vérifier le nombre de comprimés pris et/ou préparer pilulier pour les prochaines 24h en corrélation avec le score de Cushman, 

3. Evaluer l’hydratation, 

4. Evaluer l’anxiété sur échelle analogique 0-10, 

5. Rechercher les effets secondaires des traitements institués. 
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Annexe 8: Protocole descriptif à remettre au patient 

Alcool info service au 0 980 980 930, de 8h à 2h, 7 jours sur 7 

Vous avez pris la décision de vous soigner pour arrêter votre consommation d’alcool . Le sevrage ambulatoire vous a été proposé 
car vous présentez une impossibilité de vous passer de l’alcool sans que des signes de manque apparaissent. De plus, vous avez 
remarqué une augmentation progressive de vos consommations pour calmer ce manque.  

Un sevrage brutal d’alcool peut présenter des risques chez une personne dépendante, il est donc important de 
respecter ce qui a été établi avec le médecin. 

 
Le but du traitement médicamenteux qui vous a été prescrit est de diminuer fortement ces signes et donc d’empêcher la prise 

d’alcool pour les calmer. Mais il peut favoriser une somnolence, ce qui est incompatible avec une activité professionnelle 

et la conduite d’un véhicule ou la pratique d’activités dangereuses. 

Par ailleurs le traitement comporte aussi les vitamines dont vous manquez du fait de vos consommations d' alcool et qui vont 
protéger votre cerveau au cours du sevrage. 
 

 

LE SEVRAGE D'ALCOOL ET LE TRAITEMENT CONTRE-INDIQUENT FORMELLEMENT LA CONDUITE AUTOMOBILE OU D'AUTRES   ENGINS MOTORISES. 

Dans le cadre d’un arrêt des consommations d’alchool : 
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Annexe 9: Score CUSHMAN 

 

 

 


